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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE   

EN DATE DU 16 JUIN 2020 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le 16 juin, à 14 heures 30, 

 

Les actionnaires d’ALCATEL-LUCENT INTERNATIONAL (la « Société ») se sont réunis en assemblée 

générale mixte, sur le site de Nokia Paris Saclay route de Villejust 91620 Nozay, sur convocation 

en date du 27 mai 2020, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

• Rapport de gestion établi par le Président, 

• Rapports des Commissaires aux comptes. 

 

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

➢ Approbation du rapport de gestion du conseil d'administration, rapport général du 

commissaire aux comptes et approbation des comptes de l'exercice clos le 31 

décembre 2019, 

➢ Affectation du résultat de l'exercice, 

➢ Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code du Commerce et approbation desdites 

conventions, 

➢ Démission du commissaire aux comptes et nomination du nouveau commissaire 

aux comptes.  

 

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

➢ Modification de l’article 15 des statuts 

➢ pouvoirs. 

 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée par chaque actionnaire au moment de 

son entrée en séance, tant à titre personnel que comme mandataire d'autres actionnaires. Les 

pouvoirs des actionnaires représentés ainsi que les formulaires de vote par correspondance ont 

été annexés à la feuille de présence. 

 

L'assemblée est présidée par Monsieur Thierry Boisnon en sa qualité de Président Directeur 

général. 
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Alcatel-Lucent Participations, actionnaire possédant le plus grand nombre de voix et Mme 

Laffitte Vermeulen  acceptant cette fonction, assument les fonctions de scrutateur. 

 

Mme Françoise Klein est désignée comme secrétaire. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de 

constater que les actionnaires présents, représentés ou ayant fait parvenir un bulletin de votre 

par correspondance possèdent plus du cinquième des actions ayant droit de vote sur les 65 102 

985 actions composant le capital social. En conséquence, le quorum requis étant atteint, 

l'assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le Cabinet PricewaterhouseCoopers Audit, commissaire aux comptes titulaire, dûment 

convoqué par lettre en date du 27 mai 2020, est absent et excusé. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'assemblée : 

 

• une copie de la lettre de convocation adressée aux actionnaires et au commissaire aux 

comptes, 

• la feuille de présence, 

• les comptes annuels au 31 décembre 2019, 

• le rapport de gestion du Conseil d’administration pour l'exercice clos le 31 décembre 2019,  

• les rapports du commissaire aux comptes, 

• une copie des statuts de la Société, 

• une copie du projet de statuts de la Société, 

• le texte des projets de résolutions soumises à l'assemblée générale. 

 

Le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires et au commissaire aux 

comptes ou mis à leur disposition dans les délais fixés par lesdites dispositions. 

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président déclare ensuite la discussion ouverte. Personne ne demandant la parole, le 

Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION     (Approbation des comptes annuels ) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, après avoir pris 

connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la gestion de la Société 

pendant l’exercice social clos le 31 décembre 2019, et du rapport général du commissaire 

aux comptes, approuve les comptes dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le 

bilan et son annexe, tels qu'ils lui sont présentés et qui se soldent par un bénéfice de 



 

 Page 3 

229 998 767,89  euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 

dans ces rapports. 

Les associés constatent, conformément à l'article 223 quater du Code Général des Impôts, 

que la Société a engagé, au cours de l’exercice écoulé, des dépenses non déductibles 

fiscalement aux termes de l’article 39-4 du Code Général des Impôts d’un montant global 

de 905 601 €. 

 

En conséquence, les associés donnent au Président quitus entier et sans réserve pour 

l’exécution de son mandat pour ledit exercice. 

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION     (Affectation du résultat) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, sur la proposition du 

Président, décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2019, d'un 

montant de 229 998 767,89   euros, de la façon suivante : 

Le résultat de l’exercice sera affecté comme indiqué ci-après : 

 

ORIGINE (€) 

 

Réserve légale      2 426 398,65 

Réserves indisponibles ------ 

Report à nouveau    20 878 495,86 

Résultat de l’exercice  229 998 767,89 

 

AFFECTATION(€) 

 

Réserve légale    11 499 938 

Réserve légale après affectation    13 926 336,65 

Report à nouveau  218 498 829,89 

Report à nouveau après affectation  239 377 325,75 

 

Aucun dividende ne sera versé au titre de l’exercice 2019. 

 

Les associés prennent acte également, conformément à l’article 243 bis du Code Général 

des Impôts, qu'il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois 

derniers exercices. 

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 
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TROISIEME RESOLUTION     (Conventions réglementées art L. 225-38 code de commerce) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, connaissance prise du 

rapport des commissaires aux comptes approuvent, conformément à l'article L. 225-38 du 

Code de commerce constate qu’aucune convention réglementée n’a été conclue au cours 

de l’exercice 2019. 

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION   (Démission des commissaires aux comptes et nomination des 

nouveaux commissaires aux comptes) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, prend acte de la démission 

du commissaire aux comptes titulaire PriceWaterhouseCoopers Audit et du commissaire 

aux comptes suppléant Mr Jean-Christophe Georghiou situés tous deux 63 rue de Villiers 

92200 Neuilly sur Seine, et décide de nommer en remplacement pour la durée du mandat 

restant à courir des prédécesseurs soit jusqu’à l’assemblée générale statuant sur les 

comptes clos au 31 décembre 2021, la société Deloitte et Associés 6 place de la Pyramide 

92800 Puteaux  en qualité de commissaire aux comptes titulaire et la société BEAS située à 

la même adresse en qualité de commissaire aux comptes suppléant.  

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 

 

 

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

CINQUIEME RESOLUTION (Modification des statuts) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, décide de compléter 

article 15 Pouvoirs et responsabilités du conseil d’administration des statuts par les 

dispositions ci-après, toutes les autres dispositions de cet article restant inchangées : 

 

IV -  Le Conseil d’administration est autorisé à prendre par voie de consultation écrite les 

décisions suivantes : 

- Nomination provisoire des membres du conseil d’administration en cas de vacance 

d’un siège ou si le nombre de membres est inférieur au minimum statutaire ou si le 

conseil d’administration ne comporte plus la proportion de membres de chaque 

sexe, 

- Autorisations des cautions, avals et garanties données par la société, 

-  Modification des statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions 

législatives et réglementaires sur délégation de l’assemblée générale 

extraordinaire, 
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- Convocation de l’assemblée générale, 

- Transfert du siège social dans le même département. 

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 

 

 

SIXIEME RESOLUTION    (pouvoirs pour l’exécution des décisions des associés et pour les 

formalités) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum requis, donne tous pouvoirs au 

porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal du présent procès-verbal 

pour effectuer tous dépôts et formalités et plus généralement, faire tout ce qui sera utile 

et nécessaire. 

 

Cette résolution a été adoptée à 65 102 889 voix pour, 0 voix contre, 96 abstentions 

 

 

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, 

par le Président, le représentant de l’actionnaire détenant le plus de voix en sa qualité de 

scrutateur et par la Secrétaire de l’assemblée générale. 

 

 

 

 

__________________________    ____________________ 

Thierry Boisnon      Françoise Klein 

Président- Directeur Général     Secrétaire    

         

 

 

 

 

_________________________  

Corinne Laffitte-Vermeulen 

Alcatel-Lucent Participations 

Scrutateur      






























